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LETTRE-AVENANT 

Au Contrat collectif de prévoyance complémentaire  

CMN D’IFS, C_PREVCOL-01519 

 

ENTRE 

Ville d’IFS 
Hôtel de ville 
Esplanade François Mitterrand - BP 44 
14123 IFS 
Ci-après dénommé(e) le souscripteur 

 

ET 

TERRITORIA MUTUELLE 

54 Rue de Gabiel - CS 76016 - 79185 CHAURAY Cedex 

Mutuelle soumise aux dispositions du livre II du code de la mutualité - SIREN n°483 041 307 

Ci-après dénommée la Mutuelle 

 

ARTICLE 1 

La présente lettre-avenant a pour objet de vous informer des nouveaux taux de cotisations applicables à votre 

contrat à compter du 1er janvier 2024. 

 

ARTICLE 2 

La présente lettre vaut avenant au contrat collectif de prévoyance complémentaire ci-dessus référencé.  

 

ARTICLE 3 

Les taux de cotisation applicables à compter du 1er janvier 2024 qui seront précomptés sur les traitements des 

agents sont de : 

 

SANS COUVERTURE DU REGIME INDEMNITAIRE 

TAUX DE COUVERTURE A HAUTEUR DE 90% 

 

GARANTIE OBLIGATOIRE  

Garantie incapacité 

« Maintien de salaire » 

En cas de maladie ou d’accident de la vie privée, 

TERRITORIA Mutuelle complète votre traitement net et le cas 

échéant votre NBI nette à hauteur de 90% pendant les périodes 

à demi-traitement. 

0.67 % 
du TIB + NBI 

GARANTIE OPTIONNELLE  

 
Garantie Invalidité 

Si vous devenez invalide et que vous êtes inapte à exercer 
une activité, TERRITORIA Mutuelle complète, jusqu’à vos 62 
ans, votre pension d’invalidité par une rente à hauteur de 90% de 
votre traitement net et le cas échéant votre NBI nette 

0.50 % 
du TIB + NBI 

Garantie perte de 
retraite suite à une 
invalidité 

En cas de mise en retraite pour invalidité, vous ne cotisez 
plus pour votre retraite. Grâce à la garantie « perte de retraite 
», TERRITORIA MUTUELLE vous verse une rente vous 
permettant de percevoir 90% de votre perte de retraite 

 
0.56 % 

du TIB + NBI 

Garantie Décès ou 
PTIA (perte totale et 
irréversible 
d’autonomie) 

En cas de décès ou PTIA de l’adhérent, TERRITORIA Mutuelle 
verse aux bénéficiaires ou à l’adhérent, un capital égal à 90% du 
traitement net annuel et le cas échéant votre NBI net 

 
0.25 % 

du TIB + NBI 

 
Garantie 
Rente 
Education 

En cas de décès ou PTIA de l’adhérent, TERRITORIA Mutuelle 
verse aux enfants à charge, une rente mensuelle égale à 90% du 
traitement net mensuel et le cas échéant votre NBI net mensuel 

1.35% 
TIB+NBI 

 

  



 

 

 

 

AVEC COUVERTURE DU REGIME INDEMNITAIRE 

TAUX DE COUVERTURE A HAUTEUR DE 90% 

 

 

GARANTIE OBLIGATOIRE  

Garantie incapacité 
« Maintien de salaire 
» 

En cas de maladie ou d’accident de la vie 
privée, TERRITORIA Mutuelle complète votre 
traitement net et le cas échéant votre NBI nette 
à hauteur de 90% et votre régime indemnitaire à 
hauteur de 90% pendant les périodes à demi 
traitement. 

0.77 % 
du TIB + NBI + RIB 

GARANTIE OPTIONNELLE  

 
 
Garantie Invalidité 

Si vous devenez invalide et que vous êtes 
inapte à exercer une activité, TERRITORIA 
Mutuelle complète, jusqu’à vos 62 ans, votre 
pension d’invalidité par une rente à hauteur de 
90% de votre traitement net et le cas échéant 
votre NBI nette et 90% du régime indemnitaire 
net. 

0.70 % 
du TIB + NBI + RIB 

Garantie perte de 
retraite suite à 
invalidité 

En cas de mise en retraite pour invalidité, 
vous ne cotisez plus pour votre retraite. 
Grâce à la garantie « perte de retraite », 
TERRITORIA MUTUELLE vous verse une rente 
vous permettant de percevoir 90% de votre perte 
de retraite 

0.50 % 
du TIB + NBI + RIB 

Garantie Décès ou 
PTIA (perte totale et 
irréversible 
d’autonomie) 

En cas de décès ou PTIA de l’adhérent, 
TERRITORIA Mutuelle verse aux bénéficiaires ou 
à l’adhérent, un capital égal à 90% du traitement 
net annuel et le cas échéant votre NBI net et de 
votre régime indemnitaire net 

0.25 % 
du TIB + NBI 

+RIB 

 
Garantie 
Rente 
Education 

En cas de décès ou PTIA de l’adhérent, 
TERRITORIA Mutuelle verse aux enfants à 
charge, une rente mensuelle égale à 90% du 
traitement net mensuel et le cas échéant votre 
NBI net mensuel et de votre régime indemnitaire 
net mensuel 

1.57% TIB+NBI 
+ RIB 

 

 

 

SANS COUVERTURE DU REGIME INDEMNITAIRE 

TAUX DE COUVERTURE A HAUTEUR DE 95% 

 

 

GARANTIE OBLIGATOIRE  

Garantie incapacité 

« Maintien de 
salaire » 

En cas de maladie ou d’accident de la vie 
privée, TERRITORIA Mutuelle complète votre 
traitement net et le cas échéant votre NBI nette 
à hauteur de 95% pendant les périodes à demi 
traitement. 

0.75 % 
du TIB + NBI 

GARANTIE OPTIONNELLE  

 
Garantie Invalidité 

Si vous devenez invalide et que vous êtes 
inapte à exercer une activité, TERRITORIA 
Mutuelle complète, jusqu’à vos 62 ans, votre 
pension d’invalidité par une rente à hauteur de 
95% de votre traitement net et le cas échéant 
votre NBI nette 

0.58 % 
du TIB + NBI 



 

 

Garantie perte de 
retraite suite à 
invalidité 

En cas de mise en retraite pour invalidité, 
vous ne cotisez plus pour votre retraite. Grâce 
à la garantie « perte de retraite », TERRITORIA 
MUTUELLE vous verse une rente vous 
permettant de percevoir 95% de votre perte de 
retraite 

 
0.58 % 

du TIB + NBI 

Garantie Décès ou 
PTIA (perte totale 
et irréversible 
d’autonomie) 

En cas de décès ou PTIA de l’adhérent, 
TERRITORIA Mutuelle verse aux bénéficiaires ou 
à l’adhérent, un capital égal à 95% du traitement 
net annuel et le cas échéant votre NBI net 

 
0.26 % 

du TIB + NBI 

 
Garantie 
Rente 
Education 

En cas de décès ou PTIA de l’adhérent, 
TERRITORIA Mutuelle verse aux enfants à 
charge, une rente mensuelle égale à 95% du 
traitement net mensuel et le cas échéant votre NBI 
net mensuel 

 
1.43% TIB+NBI 

 

AVEC COUVERTURE DU REGIME INDEMNITAIRE 

TAUX DE COUVERTURE A HAUTEUR DE 95% 

 

GARANTIE OBLIGATOIRE  

Garantie incapacité 

« Maintien de 
salaire » 

En cas de maladie ou d’accident de la vie 
privée, TERRITORIA Mutuelle complète votre 
traitement net et le cas échéant votre NBI nette 
à hauteur de 95% et votre régime indemnitaire à 
hauteur de 95% pendant les périodes à demi 
traitement. 

0.85 % 
du TIB + NBI + RIB 

GARANTIE OPTIONNELLE  

 
 
Garantie Invalidité 

Si vous devenez invalide et que vous êtes 
inapte à exercer une activité, TERRITORIA 
Mutuelle complète, jusqu’à vos 62 ans, votre 
pension d’invalidité par une rente à hauteur de 
95% de votre traitement net et le cas échéant 
votre NBI nette et 95% du régime indemnitaire 
net. 

0.79 % 
du TIB + NBI + RIB 

Garantie perte de 
retraite suite à 
invalidité 

En cas de mise en retraite pour invalidité, 
vous ne cotisez plus pour votre retraite. Grâce 
à la garantie « perte de retraite », TERRITORIA 
MUTUELLE vous verse une rente vous 
permettant de percevoir 95% de votre perte de 
retraite 

0.52 % 
du TIB + NBI + RIB 

Garantie Décès ou 
PTIA (perte totale 
et irréversible 
d’autonomie) 

En cas de décès ou PTIA de l’adhérent, 
TERRITORIA Mutuelle verse aux bénéficiaires ou 
à l’adhérent, un capital égal à 95% du traitement net 
annuel et le cas échéant votre NBI net et de votre 
régime indemnitaire net 

0.26 % 
du TIB + NBI + RIB 

 
Garantie 
Rente 
Education 

En cas de décès ou PTIA de l’adhérent, 
TERRITORIA Mutuelle verse aux enfants à 
charge, une rente mensuelle égale à 95% du 
traitement net mensuel et le cas échéant votre NBI 
net mensuel et de votre régime indemnitaire net 
mensuel 

1.63% TIB+NBI 
+ RIB 

 

 

Date, signature et cachet de la collectivité Romain BOUTHIER 

Directeur Distribution 

TERRITORIA MUTUELLE 

 

  




